
 

 

 

 

Dimanche 2 juin 2019 

Trophée des écoles de vélo 

A CEIGNAC 

Cyclocross et course sur route  
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SIRET : 330705377 00019 Agréments DDJS : N°86201247 c - Préfecture : W122001642 

TROPHEE REGIONAL DES ECOLES DE CYCLISME 

LE DIMANCHE 2 JUIN 2019 
A CEIGNAC 

 
 
8H45 – 9H45  
Remise des dossards à la salle des fêtes de Ceignac 
 
9H00 – 9H45  
Reconnaissance des parcours de cyclocross  
 
10h00  
Début de l’épreuve de cyclocross dans l’ordre suivant : 

 

 Pré-licenciés / Poussins/ Pupilles/ Benjamins / Minimes 

 

12h00 - 13h00 

 Pause repas 

13h00  
Reconnaissance du circuit route (2,6 km) 

 

13h30 

 Début de l’épreuve de régularité dans l’ordre suivant : 

  

   

 Pré-licenciés 550 m  

 Poussins 550 m + 1 tour soit 3 km 150 m 

 Pupilles 3 tours soit 7km 800m  

 Benjamins 5 tours soit 13 km 

 Minimes 10 tours soit 26 km 

 

16h45  
Tirage de la tombola et remise des récompenses dans la salle des fêtes 
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TROPHEE REGIONAL DES ECOLES DE CYCLISME 

Dimanche 2 juin 2019 

Manche du trophée régional, CEIGNAC 

 

 

Déroulement des épreuves et impact sur les infrastructures : 

 

07h00 – 19h00  
 

Permanence implantée à la salle des fêtes 

 

10h00 - 12h00 

Cyclocross: 

 Parc de la Basilique de Ceignac (voir plan) 

Départ avenue de la Basilique (circulation interdite sur des périodes de 10 minutes entre 

l’intersection avec le chemin de Pinson et l’entrée du Parc) 

 

13h30 -16h30  
 

Epreuve de régularité : 
 Le Couderc - rue du stade (D603) - La Palousie - avenue de la Basilique - rue du Plantier - 
Ségonzac - La Crouzette - rue du stade (D 603) - Le Couderc  
(Installation d’un sens unique (voir plan)) 

 

 

 



REGLEMENTS GENERAUX 
 
Le règlement de l’épreuve est conforme aux règlements du Trophée Régional des écoles 
de cyclisme établis par la commission du comité d’Occitanie. 
  
I. DATE ET LIEU 
  

Cette épreuve se déroulera le dimanche 2 juin 2019, à Ceignac sur la commune de 
Calmont. 
 
II. CONDITION DE PARTICIPATION  
 

Cette épreuve est ouverte à toutes les écoles du Comité Occitanie, ainsi que les autres 
écoles des comités voisins (leur classement ne comptant pas pour le Trophée régional).  
Les participants sont répartis en cinq groupes que sont les pré-licenciés, les poussins, les 
pupilles, les benjamins et les minimes (les pré-licenciés ne comptent pas pour le 
classement de l’équipe).  
Toute équipe engagée par son club sera soumise au respect du règlement de l’épreuve, 
placé sous le contrôle des commissaires.  
Toute manifestation intempestive des supporters d’une équipe, parents, dirigeants à 
l’encontre des commissaires, des organisateurs ou participants entraînera la mise hors 
compétition de toute l’équipe concernée.  
Seul, l’éducateur responsable de son équipe, sera habilité à solliciter le jury en cas de 

contestation.  

III. LES DIFFERENTES EPREUVES  
 

Cyclocross en ligne et régularité pour toutes les catégories. 
Départ impératif des régularités : 13 heures 30. 
 
IV. LES RECOMPENSES  
 

Les trois premiers du classement individuel de chaque catégorie seront récompensés, 
ainsi que les trois premières féminines.  
Tous les autres participants recevront une médaille lors de la cérémonie du classement 
par équipe et une récompense sera offerte à chaque équipe.   
Il est demandé à tous les coureurs de porter le maillot de leur club pour la remise des 
récompenses. 
  

V. LES ENGAGEMENTS  
 

Les engagements devront parvenir par internet uniquement, avant le 29 mai 2019, 
dernier délai, sur le site du comité.  
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter : 
Alain Dalet au 06 15 46 88 83  
Stéphan Albespy au 06 95 32 05 07 



 
 
 

CYCLOCROSS  
PRE-LICENCIES, POUSSINS, PUPILLES, BENJAMINS ET MINIMES  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cyclocross sur terrain herbeux, avec dénivelé, arrivée sur allée goudronnée. 

Longueur et difficulté du circuit variables selon les catégories. 1 ou 2 planches 

pour les minimes. Départ groupé sur route.  

 

 

ZONE CYCLOCROSS 
Ligne d’arrivée 

Zone départ 
Entrée du parc 



 

LA REGULARITE  
PRE-LICENCIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrivée 
Départ 



 

 

LA REGULARITE  
POUSSINS, PUPILLES, BENJAMINS ET MINIMES 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départ / Arrivée 

Départ poussins 



PLAN DES EPREUVES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Régularité 

Cyclocross 

Parking 

Salle des fêtes 



PLAN D’ACCES 

 

La Primaube 

D911 Baraqueville 

Le Lac 

N88 

Rodez 

D 603 

Millau 

Ceignac 

MONTPELLIER 

TOULOUSE 

Albi 


